
Mise en œuvre de l’arrêté cadre sécheresse dans le Var 

(Arrêté du 17/06/2022) 

Liste des cultures exemptées en situation de crise 

 

Cultures spécialisées selon la 
nomenclature du recensement 

agricole 
Exemptions vis-à-vis des mesures de suspensions 

 Les cultures maraîchères de 
légumes frais 

 
 
 
 
 
 
Oui, si irrigation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Par aspersion : 
réduction des prélèvements de 50% 
et interdiction d’arrosage de 8h à 20h 

 Les vergers, y compris petits 
fruits et olives 

 Les cultures florales et 
plantes ornementales 

 Les plantes médicinales, à 
parfum, aromatiques et 
condimentaires Par système localisé (goutte à goutte, 

micro-aspersion…) :  
réduction des prélèvements de 40% 
et interdiction d’arrosage de 9h à 19h 

 Les productions de 
semences 

 Les pépinières 

 La vigne 
Et déclaration préalable des parcelles en 
vigne auprès de la DDTM et l’OFB 

 Le houblon non 

 Le tabac non 

Source : Arrêté du 11 mai 2009 – Ministère de l’Agriculture 

 

Autres cas particuliers de cultures :  

 les jeunes plants de moins de un an pour les cultures pérennes font également partis des 

cultures exemptées dans l’arrêté cadre sécheresse du Var en vigueur de juin 2022 

 


